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M. Robert Forsyth, C.R., Ottawa (Ont.) : juge de la Cour de comté pour le comté de 
York, dans ladite province, à compter du 1er mars 1949. M. Thomas J. Darby, C.R., 
Welland (Ont.): juge de la Cour de comté pour le comté de Lincoln, dans ladite 
province, et également juge local de la Haute cour de justice d'Ontario. 3 mars, 
M. Andrew Harold Gibson, magistrat stipendiaire, à Yellowknife (T. du N.-O.): 
juge de la Cour des jeunes délinquants pour le district administratif de Yellowknife. 
M. Frederick Fraser, magistrat stipendiaire à Fort-Smith (T. du N.-O.) : juge de la 
Cour des jeunes délinquants de Fort-Smith et des endroits situés dans un rayon de 
dix milles, à Fort-Resolution et aux endroits situés dans un rayon de dix milles, et à 
Taltson-River et aux endroits situés dans un rayon de dix milles. M. Douglas James 
Martin, magistrat stipendiaire, à Hay-River, (T.- du N.-O.) : juge de la Cour des 
jeunes délinquants à Hay-River et aux endroits situés dans un rayon de dix milles. 
M. Joseph Robert Emile Bouchard, magistrat stipendiaire, à Aklavik (T. du N.-O.) : 
juge de la Cour des jeunes délinquants à Aklavik et aux endroits. situés dans un 
rayon de dix milles, à Arctic-Red-River et aux endroits situés dans un rayon de 
dix milles, et à Fort-Norman (T. du N.-O.) et aux endroits situés dans un rayon 
de dix milles. 16 juin, M. Wilson N. Robinson, C.R., Oakville (Ont.): juge de la 
Cour de comté pour le comté de Halton, dans ladite province, et également juge 
local de la Haute cour de justice d'Ontario. 6 juillet, Son Honneur Ian MacRae, 
juge en second de la Cour de comté pour le comté de Middlesex dans la province 
d'Ontario: juge de la Cour de comté pour le comté de Middlesex, dans ladite province, 
et également juge local de la Haute cour de justice d'Ontario. M. J. W- Thompson, 
C.R., Maple-Creek (Sask.): juge de la Cour de district du district judiciaire de 
Weyburn, dans ladite province, à compter du 1er sept. 1949. 26 juillet, M. Joseph 
Robert Emile Bouchard, magistrat stipendiaire à Aklavik (T. du N.-O.): juge de la 
Cour des jeunes délinquants pour Fort-McPherson et pour les endroits situés dans 
un rayon de dix milles. 31 août, M. Cecil B. Philp, C.R., Winnipeg (Man.): juge 
des Cours de comté du district judiciaire oriental de ladite province. 13 sept., 
Son Honneur Stanley Chandos Staveley Kerr, juge de la Cour de district du nord de 
l'Alberta: juge en chef de la Cour de district du district du nord de l'Alberta, dans 
ladite province, et également juge local de la Cour suprême d'Alberta. M. C. 
Edouard Gariépy, C.R., Edmonton (Alb.): juge de la Cour de district du district du 
nord de l'Alberta, dans ladite province, et également juge local de la Cour suprême 
d'Alberta. 4 nov., Son Honneur Cecil Bray Philp, juge des Cours de comté du 
district judiciaire oriental de la province de Manitoba: premier juge des cours de 
comté dudit district judiciaire, à compter du 1er déc. 1949. M. James L. Morkin, 
C.R., Winnipeg (Man.): juge des cours de comté du district judiciaire oriental de 
ladite province, à compter du 1er déc. 1949. M. Clarence G. Keith, C.R., Winnipeg 
(Man.): juge des cours de comté du district judiciaire oriental de ladite province, à 
compter du 1" déc. 1949. 22 déc, M. J. S. Desroches, Summerside (î. du P.-É.): 
juge de la cour de comté pour le comté de Kings, dans ladite province. Son Honneur 
Charles St. Clair Trainor, juge de la cour de comté pour le comté de Kings (î. du 
P.-E.): juge de la cour de comté pour le comté de Queens, dans ladite province. 
1950. 20 janv., M. Laurence Hudson Phinney, magistrat stipendiaire pour le 
territoire du Yukon: juge de la Cour des jeunes délinquants pour le district minier 
de Whitehorse, Yukon, à la place de J. Aubrey Simmons, M.P. M. Wilfred George 
Brown, magistrat stipendiaire pour les territoires du Nord-Ouest: juge de la Cour des 
jeunes délinquants pour Fort-Smith (T. du N.-O.) et pour les endroits situés dans un 
rayon de dix milles; à Fort-Resolution (T. du N.-O.) et aux endroits situés dans un 
rayon de dix milles; et à Talston-River (T. du N.-O.) et aux endroits situés dans un 
rayon de dix milles. 25 janv., M. Alexandre Bernier, C.R., Winnipeg (Man.): 


